
 
 

Tulle, le 10 décembre 2020 
 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

À Tulle en Corrèze, les initiatives se multiplient pour faire face à la 
crise sanitaire 

 
 

Le mercredi 28 octobre 2020, le président de la République Emmanuel Macron            
annonçait un second confinement afin de lutter contre la pandémie de la Covid19. Une              
mesure qui a eu pour conséquence la fermeture de commerces jugés non-essentiels            
comme les bars, restaurants et autres boutiques d’artisanat. Ces commerçants, déjà           
fortement impactés par les mesures prises depuis le printemps dernier, ont dû se réinventer.              
Sur les 43 communes du territoire de Tulle Agglo, de nombreuses initiatives ont ainsi vu le                
jour avec pour leitmotiv “Le local avant tout”.  
 

Les restaurants, tout d’abord, proposent pour la plupart des alternatives, que ce soit             
le click & collect, le drive ou la livraison à domicile. Sur le territoire de Tulle Agglo, pas moins                   
de 44 établissements proposent à ce jour de la vente à emporter ou en livraison.  

Pour connaître les restaurants en question, il y a plusieurs solutions. Si l’Office de              
Tourisme de Tulle en Corrèze a pour mission d’informer sur ces différentes initiatives,             
d’autres plateformes ont vu le jour. C’est le cas d’Emporte ton Miam, un site internet qui                
recense à ce jour plus d’une centaine de restaurants sur le département de la Corrèze.  
 

Cette crise sanitaire sans précédent a permis une prise de conscience : le plus              
important est de valoriser en priorité nos producteurs et artisans locaux qui sont les plus               
touchés. Il existe alors différentes possibilités pour les soutenir.  

Les marchés restent le moyen le plus traditionnel pour consommer local et            
rencontrer les producteurs. Sur notre territoire, ces derniers ont toujours été maintenus avec,             
très tôt, des mesures sanitaires à respecter comme le port du masque obligatoire.  

Le Drive fermier est également idéal pour s’approvisionner auprès de nos           
producteurs locaux, tout en ayant une traçabilité sur les produits. Ce service créé par              
Bienvenue à la ferme, une marque de la Chambre d’agriculture, est à la fois pratique, rapide                
et transparent.  



Des labels ont aussi à cœur de valoriser les producteurs et artisans locaux. La jeune               
marque Origine Corrèze possède depuis peu sa boutique en ligne, permettant ainsi de faire              
des achats garantis 100 % Corrèze.  

 
 

Enfin, à l’approche des fêtes de fin d’année, de nombreuses boutiques éphémères            
voient le jour. A Tulle, 6 boutiques resteront ouvertes jusqu’à la fin du mois de décembre                
avec une large variété de produits locaux : bijouterie, céramiques, cosmétiques, épicerie etc.  

La boutique de l’Office de Tourisme de Tulle en Corrèze, située au 14 place              
Gambetta à Tulle, propose également de nombreuses idées cadeaux issues de producteurs            
locaux. Elle sera ouverte tous les jours jusqu’au 24 décembre avec, comme nouveauté, la              
possibilité d’acheter des cartes cadeaux, valables sur tous les produits de la boutique.  

 
 

 
 
PRATIQUE : 

- Actualités de l’Office de Tourisme de Tulle en Corrèze : 
www.tulle-en-correze.com/pratique/actualites 
Restauration à emporter et en livraison sur la Corrèze : 
bit.ly/restauration-a-emporter-Corrèze 

- Plateforme Emporte ton Miam : www.emportetonmiam.fr 
- Agenda des marchés du territoire : 

www.tulle-en-correze.com/votre-sejour/agenda/lagenda-des-marches 
- Drive fermier : www.drive-fermier.fr/brive 
- Boutique en ligne Origine Corrèze : www.boutique-originecorreze.fr 

 
Les boutiques éphémères :  

- La Cour des Arts : 2 rue des Portes-Chanac, du mardi au samedi de 10 h à 18 h, 
jusqu’au 24 décembre inclus. 

- Boutique éphémère : 20 avenue Charles-de-Gaulle, jusqu’au 2 janvier, tous les jours 
de 10 h à 19 h, sauf 24 décembre et 1er janvier. 

- Le noyau :  45 avenue V.-Hugo, tous les jours jusqu’au 31 décembre de 10 h à 19 h. 
- La caravane d’Auré : Tous les jours, sauf dimanche de 10 h à 18 h 30 et lundi, de 14 

h à 18 h. 
- L’épicerie Tavé : tous les jours jusqu’au 31 décembre du mardi au samedi, de 10 h à 

18 h 30 
- La boutique de Lili : jusqu’au 1er janvier, tous les jours de 10 h 30 à 19 h, sauf lundi 

de 14 h à 19 h 
 
 

Contact presse de l’Office de Tourisme de Tulle en Corrèze : 
Estelle Luçon, assistante de communication 
estelle.lucon@tulle-en-correze.com 
+33 (0)5 55 26 59 61 
www.tulle-en-correze.com 
14 place Gambetta 19000 Tulle 

https://www.tulle-en-correze.com/pratique/actualites/
https://bit.ly/restauration-a-emporter-Corr%C3%A8ze
https://www.emportetonmiam.fr/
https://www.tulle-en-correze.com/votre-sejour/agenda/lagenda-des-marches
http://www.drive-fermier.fr/brive
https://www.boutique-originecorreze.fr/
mailto:estelle.lucon@tulle-en-correze.com
http://www.tulle-en-correze.com/

